
 
 
 

  BULLETIN DE NOUVELLES – ÉTÉ 2025 
 
Chers résidents d’Alstonvale, 
 
Comme vous avez peut-être pu le constater, l’état de la rue Mayfair se détériore plus 
rapidement que prévu. Cette situation est principalement attribuable à l’absence 
d’accotements de chaque côté de l’asphalte. 
 
La Ville nous a informés que des travaux de réparation et de rapiéçage auront lieu cet 
été sur la rue Mayfair. Dans le cadre de ces travaux, elle prévoit également renforcer les 
accotements au moyen d’une technique de stabilisation. Toutefois, ce type 
d’intervention dans des secteurs déjà aménagés comporte un défi : plusieurs 
propriétaires ont installé des équipements privés — comme des systèmes d’arrosage,  
des clôtures invisibles pour chiens ou des fils pour tondeuses robotisées — à une 
distance de 30 à 50 cm de la bordure de la chaussée. 
 
Veuillez noter que la Ville ne pourra être tenue responsable des dommages causés à des 
équipements privés situés dans l’espace municipal. Nous vous invitons donc à vérifier 
qu’aucune installation ne se trouve dans un rayon de 90 cm (3 pieds) de la bordure de la 
route. 
 
Pour toute question, veuillez communiquer directement avec la Ville d’Hudson: 
info@ville.hudson.qc.ca ou 450.458.5347. 
 
Vigilance  
Compte tenu du nombre d’introductions par effraction dans notre quartier l’été dernier, 
la vigilance est de mise. Nous vous suggérons de tester votre système d’alarme et de 
vous assurer qu’il est toujours activé lorsque vous vous absentez, même pour une courte 
période. Signalez toute activité suspecte à la SQ (450.424.1212). 
 
Collecte de branches  
La Ville d’Hudson ramassera les branches en bordure de la route, à compter du lundi 5 
mai. Assurez-vous de communiquer avec la Ville avant le 28 avril, afin d’inscrire votre 
adresse, sinon vos branches ne seront pas ramassées. 
 
 



 
 
 
Bruit 
Alors que nous profitons du temps plus chaud, faisons tous notre part pour maintenir la 
paix et la beauté de notre quartier ! N’oubliez pas que, conformément à notre charte 
communautaire et au règlement municipal de la ville d’Hudson sur les nuisances, 
l’utilisation de tondeuses à gazon, d’outils électriques et d’équipements similaires qui 
produisent du bruit est restreinte : Avant 7h00 ou après 20h00 en semaine Avant 7h00 
ou après 16h00 les samedis, jours fériés et dimanches toute la journée Aidons à 
préserver la tranquillité qui rend notre communauté si spéciale !  
 

🌿 Un petit conseil  
Pour que notre environnement reste à son meilleur, veuillez ranger vos poubelles à 
l’intérieur ou dans un endroit qui n’est pas visible de la route ou des propriétés de vos 
voisins. Merci de contribuer à faire de notre quartier un endroit merveilleux où vivre ! 
 
Saletés de chiens 
Par respect pour les autres et pour notre environnement, veuillez vous assurer de 
ramasser les saletés de votre chien.  


